
samedi 17 - dimanche 18 avril 2021  LE FIGARO

A

18 CHAMPS LIBRESDÉBATS

Pourquoi l’absence de procès du meurtrier 
de Sarah Halimi est si choquante

Le prince Philip, 
ou l’anti-Meghan Markle

téléfilm devenue princesse 
d’Angleterre a-t-elle dû renoncer  
pour prétendre au titre de victime ? 

En comparaison, les prétentions 
du prince Philip seraient autrement 
plus sérieuses. Né à Corfou dans un 
palais de famille, petit-fils du roi 
de Grèce, petit-neveu de la tsarine, 
héritier potentiel de la couronne 
du Danemark, ce jeune officier 
de marine au physique de star et à la 
dégaine d’aventurier ne renonce pas 
seulement, lorsqu’il épouse la future 
Elizabeth II, à son nom, à sa 
nationalité, à sa religion orthodoxe et 
à sa carrière militaire : il tire un trait 
définitif sur ce qui aurait été sans 
doute une vie de plaisirs et de liberté, 
de grand voyageur et de séducteur, 
pour s’astreindre à une existence 
exclusivement vouée au service de la 
Couronne et aux devoirs de sa charge. 
L’homme qui, lors de leurs 
innombrables apparitions officielles, 
devait constamment rester 
à deux pas en arrière de sa royale 
moitié, le prince aux 5 500 discours, 
qui présidait plus de 800 organismes 
en tous genres et se présentait 
fréquemment comme « le dévoileur 
de plaques commémoratives le plus 
expérimenté au monde », a ainsi 
accepté de vivre dans la contrainte et 
dans l’ombre.

Sans doute a-t-on pu ironiser sur 
ses hypothétiques liaisons féminines 
– suffisamment discrètes pour que 
l’on ne puisse citer aucun nom ni 
montrer le moindre visage-, ou 
souligner son goût prononcé pour
la grosse plaisanterie, sur ces blagues 
qu’il adorait faire  en public, 
qu’auraient appréciées Oscar Wilde
ou Sacha Guitry, mais que le 
néopuritanisme contemporain 
qualifie de « lourdes » pour ne pas 
avoir à les déclarer « politiquement 
incorrectes ». Quoi qu’il en soit, il 
s’agissait tout au plus de péchés 
véniels, bien loin de compenser la 
lourdeur écrasante d’une charge qu’il 
a su porter avec élégance durant près 
de huit décennies. Et qu’il a portée 
sans murmurer. 
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compétence et talent. Mais les 
principes sont simplissimes : soit
le meurtre est antisémite et donc 
pensé, soit il est l’œuvre
d’un « irresponsable » et donc non 
pensé. Pas les deux à la fois. Or,
il a été reconnu comme antisémite
par l’instruction. 

Et puis, pourquoi l’utilisation de 
drogue par un agresseur serait-elle un 
caractère aggravant pour tout acte 
commis à l’encontre de quelqu’un, sauf 

pour un meurtrier antisémite ? Ne 
voit-on pas la distinction
qu’il serait évident de faire entre
un individu qui n’a pas conscience 
malgré lui de ce qu’il fait et un autre qui 
se met lui-même en état
de ne plus être conscient ?

Et surtout pourquoi se priver
d’un procès, établissant les faits,
les connivences, les connexions,
les mobiles, pourquoi en priver
la famille, la société, la victime ?
Rien n’empêche de conclure, à la fin de 
ce moment d’établissement
de la vérité judiciaire à l’éventuelle 
irresponsabilité de l’auteur.
Le président de la République, 
lui-même, avait fait part de son souhait 
d’un procès. Et je n’ose imaginer que 
c’est pour se démarquer de cette 
réflexion de bon sens que les magistrats 
auraient pris leur décision.

Mon propos n’est pas de rappeler 

Le ministre britannique
des Affaires étrangères,
sir Edward Grey, déclara
prophétiquement à l’entrée
en guerre du Royaume-Uni
en 1914: « Les lumières

s’éteignent dans toute l’Europe,
nous ne les reverrons plus s’allumer
de notre vivant. » On sait ce qu’il en fut 
du XXe siècle.

Faut-il transposer cette formule
en lisant l’arrêt du 14 avril dernier
de la Cour de cassation, notre plus 
haute juridiction de l’ordre judiciaire, 
qui vient de porter un coup d’étouffoir 
à l’affaire du meurtre
de Sarah Halimi ?

Les lumières sont-elles sur le point 
de s’éteindre depuis les instances
de base jusqu’au plus haut échelon
de la hiérarchie judiciaire française, 
dans quel état sera notre République, et 
dans quel État vivrons-nous lorsque, 
après les ténèbres, ces lumières 
s’allumeront à nouveau ? Car elles 
s’allumeront à nouveau
un jour, je ne veux pas perdre foi
en notre humanité ni en notre nation.

Il ne m’appartient pas de développer
ici l’argumentation juridique qui 

exposerait
à nouveau
le caractère
invraisemblable de
ce scandale
judiciaire. Après les
avocats
de Sarah Halimi
depuis des années,
nombre d’autres,
parmi les plus
éminents
jurisconsultes l’ont
fait avec

l’horreur insoutenable des faits,
tant ils parlent d’eux-mêmes, tant
ils hurlent très haut et très fort. Même 
la crise sanitaire planétaire
et le cortège des malheurs
et souffrances qu’ils infligent
à l’humanité entière ne sauraient 
couvrir l’indignation que suscite
la décision de la Cour de cassation.

Alors que penser, que dire et surtout,
que faire, en présence
d’une décision judiciaire vouée

à laisser tout
honnête homme
ou femme dans
la sidération ?
Ne pas baisser
les bras devant
l’autorité de la
chose mal jugée.

J’en appelle
à la conscience collective de la nation 
pour qu’elle se ressaisisse et pour que, 
par tous les moyens de droit,
et bien sûr dans le respect absolu
des lois de la République, elle se lave de 
ce déshonneur qui la souille
et qui nous menace tous. 

Si la loi ne permet pas le distinguo 
entre l’irresponsabilité de la folie, par 
exemple, et celle découlant de prise de 
stupéfiants, alors tirons-en les 
conséquences et que les députés ou le 
gouvernement proposent un 
amendement pour y remédier dans le 
projet de loi sur la justice qui va être 
examiné par le Parlement. L’objet de ce
texte porté par le garde des Sceaux est 
bien de rendre compréhensible la 
justice, ce en quoi il a absolument 
raison car il est vital qu’il en soit ainsi. 
Afin qu’elle soit bien rendue « au nom 
du peuple français » et que le droit 
rejoigne le bon sens.

Le meurtre de Sarah Halimi est un 
meurtre incontestablement antisémite,
quasiment un meurtre rituel, comme 
en attestent objectivement les propos
du meurtrier proférés durant son 
forfait. La Cour de cassation ne reprend 
pas cette qualification « antisémite » 
dans son arrêt, pas plus que les 
décisions de première instance et 
d’appel qu’elle confirme. Et en cela, 
quelles qu’en soient les raisons, elle a 
bien fait, ce qui n’est pas le moindre 
paradoxe dans cette affaire. En effet,
la nouvelle jurisprudence qu’elle 
consacre, menace tous les citoyens 
indépendamment de leurs croyances 
et toutes les valeurs suprêmes de notre 
république laïque, tant elle « sacralise » 
l’impunité et même l’irresponsabilité, 
sous certaines conditions 
« opératoires » aisées à observer, de 
tous les auteurs d’actes de violence 
inspirés par quelque idéologie que ce 
soit, et quand bien même il s’agirait des 
plus aveugles et des plus barbares.

Le président de la République 
française, garant du bon 
fonctionnement des institutions et en 
particulier de la justice, dispose aux 
termes de notre Constitution d’un droit
de gracier tout condamné, mais ne 
dispose pas d’un droit de poursuite et 
de condamnation d’un gracié
de fait par nos plus hauts magistrats. Il 
est évidemment heureux qu’il en soit 
ainsi, mais cet autre paradoxe souligne 
le caractère insoutenable de la 
situation. 

France, mon pays, notre pays,
pays de paradoxes parfois mais 
toujours de raison et d’espoir, réveille-
toi.

* De l’Institut. 

«  Soit le meurtre est antisémite
et donc pensé, soit il est l’œuvre

d’un « irresponsable » et donc non pensé.
Pas les deux à la fois»

HAÏM KORSIA
La Cour de cassation vient de confirmer
l’irresponsabilité pénale de Kobili Traoré, qui,
en avril 2017,  à Paris, a agressé et défenestré une 
femme de 65 ans, Sarah Halimi. L’instruction avait 
conclu au caractère antisémite de l’homicide mais la 
Cour de cassation considère que l’intéressé a agi sous 
l’emprise de la drogue. Le grand rabbin de France* 
critique vivement cette décision de justice. 

Entre le 7 mars et le 9 avril, 
à cinq semaines 
d’intervalle, la maison
royale d’Angleterre aura
donc subi deux chocs
majeurs, relayés par

l’ensemble de la presse mondiale et 
ayant en commun d’avoir eu pour 
personnage principal ce qu’on 
appelait jadis des « pièces 
rapportées », Meghan Markle,
la sémillante épouse du prince Harry, 
et Philip, duc d’Édimbourg, le mari 
de la reine Elizabeth II. 

Mais tel est bien l’unique point 
commun entre ces deux événements 
– le premier exhibant au voyeurisme 
des caméras avides ce que le 
XXIe siècle peut avoir de plus 
grossièrement tapageur et de plus 
pathétiquement narcissique, tandis 
que le second, le décès paisible du 
prince Philip au château de Windsor, 
se contente  de montrer ce que l’« Old 
England », les traditions britanniques 
et les vertus discrètes de la monarchie 
peuvent encore apporter au monde 
moderne. Face-à-face révélateur : 
qu’ils  le veuillent ou non, chacun des 
protagonistes de ces deux 
événements incarne le contraire de ce 
que l’autre représente, et en ce sens, 
le prince Philip apparaît comme 
l’anti-Meghan Markle.

Ceux qui ont suivi l’entretien de 
cette dernière avec l’inénarrable 
Oprah Winfrey se souviennent sans 
doute  que la duchesse de Sussex s’y 
présentait en victime absolue, en 
Lady Di du troisième millénaire, 
persécutée par les remarques perfides 
de sa belle-sœur, les allusions 
vaguement racistes d’on ne sait qui et 

le refus scandaleux 
de lui fournir 
à demeure une
cellule
d’assistance
psychologique 
en dépit de ses
tendances
dépressives. Mais à
part ça, à quoi
l’actrice de

FRÉDÉRIC ROUVILLOIS
Le prince Philip, dont les obsèques privées 
se dérouleront samedi à partir de 15 heures 
à la chapelle Saint-George du château de Windsor, 
incarnait les meilleures traditions et les vertus 
« Old England » de la monarchie, argumente 
l’universitaire et écrivain*. 

La reine Elizabeth a déclaré que 
son mari avait été le roc grâce auquel 
elle-même avait pu tenir le cap 
au cours des années tumultueuses 
de la seconde moitié du XXe siècle : 
or, on sait bien que ce qui caractérise 
un roc, c’est qu’il ne vient pas 
pleurnicher sur son sort à la 
télévision, et qu’il ne se plaint pas 
d’être la victime des vagues et des 
vents qui le battent jour après jour, 
quelle qu’en puisse être la violence. 
Un roc demeure sans bouger et sans 
protester à la place qui est la sienne : 

c’est ainsi qu’il joue son rôle de repère 
et de balise, tout particulièrement 
indispensable dans un monde comme 
le nôtre.

Au fond, alors que Meghan
fait penser à la sulfureuse Wallis 
Simpson, qui, en 1936, poussa
le roi Edouard VIII à l’abdication,
la situation du prince Philip rappelle 
plutôt celle d’une Grace Kelly, actrice 
fétiche d’Hitchcock  et titulaire
d’un Oscar juste avant  de renoncer 
au cinéma pour devenir la femme
du prince Rainier de Monaco,
et la mère de ses enfants. 

Au total, la jeune Californienne 
paraît tellement aux antipodes du 
grand-père de son mari que l’on 
comprend qu’elle ait pu avoir 
l’impudeur de donner son entretien-
déballage télévisé alors que le vieil 
homme était notoirement 
à l’article de la mort ; qu’elle ait eu 
ensuite l’indélicatesse de ne lui 
rendre qu’un hommage tiède et 
convenu (« Thank you for your 
service ») ; et qu’elle ait enfin 
l’impolitesse de ne pas assister à ses 

obsèques. Elle-même a prétexté sa 
grossesse et l’avis de ses médecins, 
mais elle a laissé entendre à des 
proches, qui se sont empressés de le 
répéter aux médias, qu’elle ne voulait 
surtout pas être  « au centre des 
attentions ». Comme  si son absence, 
cette modestie affectée et les 
commentaires qu’elles suscitent 
avaient un autre but que de la placer  
au centre du jeu… Contrairement  au 
prince Philip, en effet, Meghan a 
toujours rêvé d’être tout en haut de 
l’affiche, et on peut penser que l’une 

des raisons de sa
rupture avec la
famille royale
vient de là :
de ce qu’en vertu
des règles
de succession,
elle-même et ses
enfants étaient
condamnés
à n’avoir qu’un
rôle de second

plan. En refusant de venir rendre
un dernier hommage au duc 
d’Édimbourg, elle reprend la main : 
elle tente de voler la vedette 
au patriarche et au reste de la famille. 

Il sera pourtant bien difficile de 
laisser dans l’ombre, 
le jour même de ses obsèques, celui 
qui, au nom de la Couronne, avait 
accepté d’y rester sa vie entière.
Au fond,  entre la starlette aux dents 
longues  et le grand-père qui souriait, 
on sait déjà qui a remporté le match 
dans le cœur des foules.

* Délégué général de la Fondation 
du Pont-Neuf (think-tank). Auteur de 
nombreux ouvrages remarqués, Frédéric 
Rouvillois a notamment publié Histoire 
de la politesse de la Révolution 
à nos jours (Flammarion, 2006), 
Histoire du snobisme (Flammarion, 
2008), L’Invention du progrès, 1680-
1730. Aux origines de la pensée 
totalitaire (Éditions du CNRS, 2011) 
et Liquidation. Emmanuel Macron 
et le saint-simonisme. 
(Éditions du Cerf, 2020).

«  La reine Elizabeth a déclaré 
que son mari avait été le roc grâce 

auquel elle-même avait pu tenir le cap. 
Ce qui caractérise un roc, c’est qu’il ne 
vient pas pleurnicher sur son sort 
à la télévision. C’est ainsi qu’il joue 
son rôle de repère et de balise»
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« Sans la liberté de blâmer, il n’est point d’éloge �atteur » Beaumarchais


